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La Ville a acquis les premières Namourettes, construites dans les années 70, il y a une quinzaine 

d’années. 

Ces dernières, d’une capacité de 12 personnes sont particulièrement appréciées par les 

Namurois et les visiteurs pour leur style rétro et romantique qui fait tout leur charme. 

Ces petites baleinières contribuent à l'image de Namur, Capitale wallonne dont la douceur de 

vie attire de nombreux touristes.  

Au fur et à mesure, de par leur charme et leur caractère unique, elles sont devenues une véritable 

carte postale pour notre Ville.  

Depuis quelques années, leur état de vétusté ne permettait néanmoins plus une exploitation à 

un coût raisonnable au vu des frais de maintenance nécessaires et des nombreuses réparations 

à réaliser avant et pendant la saison. La coque en bois fragilisée et la motorisation vieillissante 

entrainaient de nombreuses interventions.  De plus, certaines pièces n’étaient plus disponibles 

sur le marché. 

Au vu de la situation, le remplacement de ces bateaux s’imposait en termes de bonne gestion.  

La réflexion à ce sujet a été menée par l’Echevinat du Développement touristique et le service 

Tourisme.   

Le souhait était d’acquérir des bateaux neufs et de qualité qui pouvaient ainsi pérenniser ce 

symbole de charme et de douceur. Le choix s’est donc porté sur la fourniture, sur mesure, de 

bateaux de même capacité, d’une apparence globale similaire aux anciennes Namourettes. 

Ainsi, le 29 juin 2021, le Conseil communal a approuvé le cahier des charges relatif à 

l’acquisition de nouveaux bateaux de plaisance à vocation touristique.  

Comme suite à cet appel, le marché a été attribué en octobre à la société ADVANCED 

MARINE COMPOSITES S.R.L, entreprise de construction italienne, installée à Venise, pour 

un montant de 344.414,4 € TVAC.  

L’entreprise a été fondée en 2003 par l’Ingénieur Achille Belligoli. Ce dernier a plus de 30 ans 

d’expérience dans le domaine de la construction navale et dans la réalisation de structures 

complexes en matériaux composites.  

Ses principales réalisations concernent à la fois la construction de bateaux et /ou de structures 

flottantes pour le transport de personnes et des biens, pour la plaisance, pour le sauvetage ou 

encore les activités sportives. 



AMC S.R.L propose aussi la réparation et l’entretien spécialisé de navires.  

La société a également produit différents composants pour des bateaux notamment dans les 

secteurs de la Défense et des croisières.  

Enfin, elle est spécialisée dans la recherche et le développement de matériaux composites dans 

le domaine de l’ingénierie.   

La crise sanitaire et le contexte international non favorable depuis quelques mois ont entrainé, 

comme dans de nombreux secteurs, quelques retards dans la livraison de ces bateaux. 

Néanmoins, la Ville et la société sont restées en contact régulier pour suivre l’évolution de la 

construction.   

La Ville se réjouit de voir le dossier se concrétiser avec la livraison des trois bateaux ces 19, 20 

et 22 juillet. Ceux-ci ont été transportés d’Italie un par un en plusieurs parties. Ils ont ensuite 

été reconstitués à Beez avant d’être amenés au port de plaisance de Jambes ce vendredi 22 

juillet. 

 

Le week-end a été consacré à la formation des équipes et aux dernières démarches 

administratives. 

 

Dès ce lundi 25 juillet à 10h, les trois Namourettes seront accessibles au public.  

 

Caractéristiques des nouvelles Namourettes  

D’identité visuelle similaire aux anciennes, les nouvelles Namourettes peuvent toujours 

accueillir 12 personnes à leur bord, en plus du conducteur.   

Elles sont, chacune, équipées d’une place PMR, ce qui n’était pas le cas précédemment. 

Celle-ci est située à l’arrière du bateau, près du pilote.  Pour faciliter l’accès au bateau, une 

rampe est installée sur le côté gauche avec ouverture manuelle, intégrée sur le pont. 

Exploitation des Namourettes 

Par ailleurs, la Ville avait également lancé une procédure ouverte de marché public pour 

l’exploitation et l’hivernage de ces nouvelles Namourettes pour la saison 2022. 

Le marché a été attribué à la société simple « Namourettes 2022 », composée de société 

Art&Wood et de la Compagnie des Croisières Mosanes.  

Dès ce 25 juillet, les bateaux navigueront donc tous les jours de 10h à 18h en juillet et août et 

les we en septembre. En semaine en juillet et août, une Namourette naviguera dès 8 h du matin.  

Les haltes proposées sont inchangées : 

 

• au port de plaisance de Jambes 

• au Pont des Ardennes – Rond point Joséphine Charlotte (côté Jambes) 

• au pied du Delta 

• au Pont de l'Evêché (quai des Joghiers) 

• à Salzinnes (rond-point Falmagne) 



 

Ce dossier d’acquisition/construction de bateaux sur mesure constituait une première pour la 

Ville. 

Je tiens dès lors à remercier les responsables du Département de l’Education et des Loisirs 

(DEL) ainsi que le service Tourisme pour le travail important et spécifique réalisé dans le cadre 

de ce dossier.  

 
Contact : Anne BARZIN, Echevine en charge du Développement touristique (0475/34.95.01) 
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